
 
 

MODES DE REGLEMENT PROPOSÉS 2025-2026 

Centre de Loisirs / Fripouilles / Etudes / Restaurant Scolaire /EAJE (crèche) 

 

 

• Chèque : à l’ordre du Trésor Public 
• CESU  
• E-CESU : code NAN 1600648 ou 16006489 
• Chèques Vacances ANCV  
• Prélèvement automatique : à chaque début de saison scolaire, remettre une autorisation de prélèvement + RIB  
• Paiement en ligne  
• Paiement en espèces  

 

 

 CHEQUE CESU 
E-CESU 

CHEQUE 
VACANCES 

PRELEVEMENT PAIEMENT 
EN LIGNE 

PAIEMENT  
EN ESPECES 

CENTRE DE 
LOISIRS 

OUI OUI  OUI  OUI  OUI  NON  

FRIPOUILLES 
ETUDES 

OUI OUI  NON OUI OUI  NON 

EAJE (Crèche) 
 

OUI OUI NON OUI OUI NON 

RESTAURANT 
SCOLAIRE  

OUI NON NON  OUI  OUI  NON 



 
 

 


